
 
 

AVIS d'APPEL PUBLIC à la CONCURRENCE 
                                                                                             

MARCHE de TRAVAUX 
1. Nom et Adresse  : Syndicat - 27 rue Castelvielh -  BP 60207 – 31605 Muret Cedex                                                                                                                                                                                                                                                

2. Pouvoir Adjudicateur : Monsieur le Président  -  
3. Type de procédure : Procédure adaptée – articles 28& 72  du CMP – MAPA n° 2010/001 T 
4. Objet du Marché : AMENAGEMENT  du Quartier d’OX – Travaux d’Urbanisation – Part Communale– 2 

tranches de travaux : 
 - Tranche Ferme : Travaux d’Urbanisation - Part Communale sur les RD15 - RD 15h et RD15a. 
 - Tranche Conditionnelle : Piste Cyclable (2ème partie) 

5. Lieu  d'exécution : 31600 OX - MURET 

6. Critères 
6.1 - Critères  de sélection des CANDIDATURES : Voir R.C. 
• Régularité de la situation administrative,  juridique - fiscale et sociale - et attestations d'assurance RC et 

RP en cours de validité - 
• Garanties financières et capacités : Moyens (Humains, techniques et matériels) en rapport avec 

l’importance du chantier -  Compétences et qualifications professionnelles de l’Entreprise (ou 
identifications équivalentes). 

• Références expérience - Tableau des références pour des opérations de même nature et au moins de même 
importance que le Projet (sur les 3 dernières années, possibles sur les 5) 

 
6.2 - Critères d'attribution du MARCHE : voir R.C. : 

• Prix des prestations              :  40 %   
• Valeur technique de l'offre   :  30 %   
• Planning - Organisation du chantier  :  30 % 

 
7  Retrait du Dossier de Consultation : 

���� Service des marchés publics VILLE de MURET :  fax 05 61 51 95 41 
 -  Date limite des demandes d’obtention : 09 février 2010. 
• Coût du dossier papier : 41,41 €. 
• Coût du jeu de plans :     30,45 €. 
����Retrait sur le site :  https://achats.omnikles.com/syndicat-pole-routier-muretain/   

8 Service auprès duquel les Candidatures et les Offres doivent être envoyées : 

• Envoi par courrier recommandé -ou- express -ou- dépôt auprès du Service des Marchés Publics - 
Hôtel de Ville - 2ème étage - 27 rue Castelvielh -BP 60207 - 31605 Muret Cedex 

9 Caractéristiques principales de l’opération : 

���� Démolition et réfection des trottoirs – création de parkings et plateaux traversants :1.450 m² 
d’enrobés - 630 m² de bicouche - 215 m² de piste cyclable en bicouche coloré - 2.745 m² de trottoirs en 
béton balayé désactivé - 3.500 m² de bordures- 1.164 m de réseau pluvial de Ø200 à 600 mm et busage de 
fossés.  

   ���� Continuation de la  piste cyclable : 690 m² en bicouche coloré. 
   Variantes non autorisées 

10 Délais  d’exécution y compris la période préparatoire : globalement 9 mois, soit une fin prévisionnelle pour le 
15 décembre 2010. Impératif : livraison d’une 1ère phase à la rentrée scolaire du 03 septembre 2010 (zones 2 - 
4 et 5), hors plateaux traversants. 

      Date prévisionnelle de début des travaux : mi-avril 2010. 

11 Conditions relatives au marché : les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française. 

12 Conditions  relatives aux garanties et cautionnement : avance forfaitaire possible avec comme pour le marché, 
dépôt d'une garantie à 1ère demande du même montant que l’avance. 

13 Modalités essentielles de financement et de paiement : Financement sur Budget Pool (emprunt + Subvention 
du Conseil Général) Paiement par mandats administratifs dans le délai légal de 35 jours à compter du 1er janvier 
2010 et 30 jours à compter du 1er juillet 2010,  
 
14 Date limite de réception des offres : lundi 15 février 2010  – 10 heures 

15 Délai de Validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

16 Instance chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF – 68, rue Raymond IV –  
 BP 7007 – 31068 TOULOUSE Cedex - � 05 62 73 57 57   � 05 62 73 57 40 
 



17 Date d'envoi du présent avis à la publication : Vendredi 15 janvier 2010. 


